
Partie Ordinaire Nombre Actions Voix
0 0 0

2 112 1 678 670 2 322 611
0 0 0

1 694 50 349 419 59 279 397
3 806 52 028 089 61 602 008

Quorum  (%) 68,01%

Nombre Actions Voix
0 0 0

2 102 1 678 457 2 322 196
0 0 0

1 689 50 350 241 59 281 041
3 791 52 028 698 61 603 237

Quorum  (%) 68,01%

N° Type
Pour

Nombre de voix
Contre

Nombre de voix
Abstention (1)

Nombre de voix
Nombre total de 

voix
Total Pour

 en %
Total Contre

en %

1 Ordinaire 61 260 758 292 135 49 115 61 602 008 99,53% 0,47%

2 Ordinaire 61 511 458 41 386 49 164 61 602 008 99,93% 0,07%

3 Ordinaire 60 122 813 1 478 095 1 100 61 602 008 97,60% 2,40%

4 Ordinaire 61 067 656 530 186 4 166 61 602 008 99,14% 0,86%

5 Ordinaire 51 137 431 10 158 362 306 215 61 602 008 83,43% 16,57%

6 Ordinaire 61 536 898 59 773 5 337 61 602 008 99,90% 0,10%

7 Ordinaire 58 389 073 3 207 899 5 036 61 602 008 94,79% 5,21%

8 Ordinaire 59 705 895 1 892 016 4 097 61 602 008 96,93% 3,07%

9 Ordinaire 57 393 188 4 152 922 55 898 61 602 008 93,25% 6,75%

10 Ordinaire 60 159 067 1 442 034 907 61 602 008 97,66% 2,34%

11 Ordinaire 59 570 938 1 996 608 34 462 61 602 008 96,76% 3,24%

(1) Conformément à l’article L.225-107 du Code de commerce, les abstentions ne sont pas considérées comme des votes exprimés

Votes par correspondance
Total

Total

Partie Extraordinaire
Actionnaires présents
Pouvoirs au Président
Pouvoirs mandatés à des tiers

Actionnaires présents
Pouvoirs au Président
Pouvoirs mandatés à des tiers
Votes par correspondance

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et fixation
du dividende

Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions
et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants
du Code de commerce

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Thierry Le Hénaff

Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, hors Président-directeur général, et 
fixation du montant global annuel de la rémunération allouée aux membres du Conseil d'administration

ARKEMA
Assemblée Générale Mixte 19/05/2020

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019

Résultats du vote des Résolutions 

Nombre d'actions composant le capital : 76 736 476
Nombre d'actions ayant le droit de participer au vo te : 76 491 587

Libellés

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019

Approbation de la politique de rémunération du Président-directeur général

Approbation des informations figurant dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise et relatives à la 
rémunération des mandataires  (article L. 225-37-3 I du Code de commerce)

Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et 
attribués au titre de cet exercice au Président-directeur général

Renouvellement du mandat de KPMG Audit en qualité de co-commissaire aux comptes

Autorisation du Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à l’effet d’opérer sur les actions 
de la Société



N° Type
Pour

Nombre de voix
Contre

Nombre de voix
Abstention (1)

Nombre de voix
Nombre total de 

voix
Total Pour

 en %
Total Contre

en %
Libellés

12 Extraordinaire 57 640 033 3 962 702 502 61 603 237 93,57% 6,43%

13 Extraordinaire 59 050 324 2 551 536 1 377 61 603 237 95,86% 4,14%

14 Extraordinaire 58 310 092 3 291 983 1 162 61 603 237 94,66% 5,34%

15 Extraordinaire 58 966 756 2 635 321 1 160 61 603 237 95,72% 4,28%

16 Extraordinaire 59 889 782 1 712 481 974 61 603 237 97,22% 2,78%

17 Extraordinaire 54 718 909 6 882 885 1 443 61 603 237 88,83% 11,17%

18 Extraordinaire 59 527 242 2 075 295 700 61 603 237 96,63% 3,37%

19 Extraordinaire 58 750 600 2 851 172 1 465 61 603 237 95,37% 4,63%

20 Extraordinaire 61 251 419 349 969 1 849 61 603 237 99,43% 0,57%

21 Extraordinaire 61 597 591 5 061 585 61 603 237 99,99% 0,01%

(1) Conformément à l’article L.225-107 du Code de commerce, les abstentions ne sont pas considérées comme des votes exprimés

Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités

Autorisation du Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, en cas d’augmentation de capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission selon 
des modalités fixées par l’Assemblée générale

Délégation au Conseil d’administration pour augmenter le capital social, dans la limite de 10 % du 
capital social, en vue de rémunérer des apports en nature

Autorisation au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant des émissions en cas de 
demande excédentaire

Limitation globale des autorisations d’augmentation de capital

Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées 
aux adhérents à un Plan d’Épargne d’Entreprise – suppression du droit préférentiel de souscription

Modification des articles 8, 10.1.4, 10.2, 10.3 et 12 des statuts de la Société

Délégation au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l'effet d’augmenter le capital, 
dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

Délégation de compétence au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet 
d’augmenter le capital social, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires

Délégation au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet d augmenter le capital 
social, par voie d’offre au public autre que celles visées à l’article L. 411-2 1°du Code monétaire et 
financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et délai de priorité 
obligatoire


